
 

 

 
 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE DE LA 
RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

 

 
Nous soussignés, MMA IARD Assurances Mutuelles, Société d'assurance mutuelle à cotisations fixes - RCS 
Le Mans 775 652 126 - et MMA IARD Société anonyme au capital de 537 052 368 euros - RCS Le Mans 440 
048 882 - ayant toutes deux leurs sièges sociaux : 160 rue Henri Champion 72030 Le Mans CEDEX 9 - 
Entreprises régies par le code des assurances - attestent que l’Assuré désigné ci-après : 
 
 

LAMY EXPERTISE SASU  

12 RUE JEAN ELYSEE DUPUY 
69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR 

 
Représentée par LAMY GROUP en sa qualité de Président, 
 

Est assuré par le contrat Responsabilité Civile Professionnelle n° 149 076 275 souscrit auprès de notre 

compagnie pour l’activité de : 

 

• Expertise judiciaire  

• Expertise extra-judiciaire 

 
  
Montant de Garantie RC Professionnelle : 2 000 000 € par sinistre et pour l’ensemble d’une même année 
d’assurance. 
 
 
La présente attestation est acquise pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 ne peut engager MMA IARD 
Assurances Mutuelles / MMA IARD en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du contrat 
d’assurance auquel ladite attestation se réfère. 
 
 

Fait à Paris, le 31 décembre 2024 
L’Assureur,    
 

 


